
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2009 

 

 

 

 

 

La séance est ouverte à 19h30 dans le chalet du CAF de Chamonix 

 

Différents documents sont mis à la disposition des membres présents (ces documents 

peuvent être consultés dans le site de la FYPV à la rubrique « Documents d’actualités »)  

- bilan des activités 2007/2008 de la NMIA  

- bilan des actions de secours au Népal engagées par les instructeurs de la NMIA 

- bilan du stage 2008 à Chamonix de cinq instructeurs de la NMIA (stage organisé, 

financé et conduit par la FYPV) 

- article sur la formation des jeunes montagnards népalais (par Jean Coudray) 

 

Appel des cotisations aux membres présents (il n’est jamais trop tard pour bien faire !) 

 

1/ REMERCIEMENTS 

 

Avant de procéder à différents remerciements le président excuse Anselme Baud 

(trésorier) absent pour des raisons professionnelles. 

 

Les remerciements sont tout d’abord adressés aux membres présents, spécialement à 

ceux qui ont été actifs durant l’année écoulée. 

 

Remerciements au CAF de Chamonix (à son président Roland Ravanel et à sa dévouée 

secrétaire Claudie Burnet) pour l’accueil de l’A G dans ses locaux mais aussi pour son 

amicale coopération lors du stage d’instructeurs 2008 (cotisation réduite, accueil des 

stagiaires et gratuité de leurs nuitées en refuges)  

 

Remerciements aux divers organismes et personnes individuelles dont la précieuse 

coopération a permis la réalisation et la réussie du stage 2008 des instructeurs de la 

NMIA : 

- l’UCPA d’Argentière et de Chamonix 

- IFREMMONT 

- le CNISAG 

- l’ENSA 

- les guides des associations « Evolution 2 » et « guides du Mt Blanc » 

- la compagnie des guides de Chamonix  

- la compagnie du Mt Blanc 

- le CAF de Sallanches 

- le gardien du refuge Albert 1
er

 ainsi que toutes celles et ceux qui se sont dévoués 

dans le cadre de cette action. 

- Cathy Simond de l’association « grain de sable » 

 

La lettre amicale d’encouragement et de solidarité de Monsieur Francis de Noyelle (ex 

Ambassadeur de France à Kathmandu et initiateur de la coopération de la France au 

Népal pour les formations de montagne) aux membres de la FYPV, est portée à la 

connaissance de l’assemblée (voir ce document placé à la suite du C R) 



 

2/ RAPPORT MORAL 

 

Le président rappelle l’existence du site web de la FYPV, régulièrement remis à jour, et 

incite les membres à le consulter fréquemment. 

 

Faisant référence à l’article sur la formation des jeunes montagnards népalais (texte 

remis aux membres et placé dans le site) il mentionne que la partie finale de la première 

session de formation de guides népalais s’est déroulé en janvier 2009. On peut 

considérer que l’objectif principal de la FYPV est atteint. Mais cela ne signifie pas que 

les actions d’aide aux formations peuvent s’achever. Bien au contraire elles doivent 

continuer car elles s’avèrent de plus en plus importantes et nécessaires. 

 

Le fonctionnement de nos partenaires népalais (la NMIA et la National Nepal Mountain 

Guide Association) est satisfaisant ; Les bilans de ces deux associations complémentaires 

se montre encourageant et prometteur. 

 

Cependant au-delà des actions de coopération, la FYPV doit se faire le porte parole de 

ses partenaires népalais afin de valoriser leur travail et prouver leur efficacité. Ce qui 

devrait permettre de leur trouver des aides supplémentaires. 

 

La proposition d’élargir le bureau de la FYPV à 6 ou 8 personnes dont au moins trois 

guides, devrait apporter plus de collégialité à son fonctionnement donc plus d’efficacité 

dans la réalisation de ses objectifs. Appel aux volontaires ! 

 

3/ RAPPORT FINANCIER 

 

En l’absence d’Anselme Baud c’est Georges Alain Ribeyrolles qui présente l’exercice 

2007/2008 (voir document joint) 

 

4/ BILAN DES ACTIONS 2008 et projets 2009 :2010 

 

Les bilans des actions réalisées par la FYPV et ses partenaires népalais étant mentionnés 

dans le site, ils ne font donc pas l’objet d’une énumération détaillée pendant la réunion. 

 

En ce qui concerne les projets, il est rappelé qu’ils sont tributaires de plusieurs facteurs : 

- les moyens financiers de la FYPV 

- les actions envisagées par la NMIA et la NNMGA en concertation avec la FYPV 

- les demandes et aspirations individuelles de certains des membres de la NMIA 

Néanmoins on peut déjà citer : 

- le développement de stages dans les vallées de montagne destinés aux jeunes 

vivant dans ces régions. 

- la continuation de l’aide à la formation des guides dans le cadre des sessions 

futures. 

- aide à l’élaboration d’un document présentant l’ensemble de l’organisation 

future des secours en montagne du Népal (avec la coopération d’Ifremmont et du 

CNISAG) 

- aide à la réalisation des stages au Népal de formation de secouristes en montagne 

(avec la coopération d’Ifremmont) 

- apport de matériels techniques et de secours. 



- aides à l’organisation et à la réalisation de divers stages éventuels envisagés par 

la NMIA mais pas encore répertoriés. 

 

5/ QUESTIONS DIVERSES 

 

- la discussion porte sur les objectifs et le travail de la commission secours : Marie 

Claude Gaborit explique le but de cette commission et présente les démarches 

engagées par Elisabeth Cieslar afin de réunir le plus large consensus au travers 

de « l’appel » permettant d’obtenir des supports notamment auprès des autorités 

politiques européennes. Jean Philippes Gary (CNISAG) fait part de son intérêt 

pour ce projet et propose de mettre ses compétences, dans le domaine de la 

coopération internationale des secours, au service de ce projet. 

- Par manque de candidature, Jean Coudray est réélu président de la FYPV. 

- Plusieurs candidats se proposent à participer au bureau élargi : Stéphanie 

Maxhem (assistante sociale) Jean Philippe Gary (CNISAG) Loïc Tranchant 

(UCPA)  

 

Nota : Michel Richard (guide et organisateur de trek au Népal) contacté après l’A G 

accepte d’intégrer ce groupe  

 Elisabeth Cieslar en tant que responsable de la commission secours fait partie de 

ce bureau élargi 

 

 

 

 

La séance est levée à 21h30 

 


